Definition sous-sol construction individuelle

Par leaaco, le 27/05/2018 a 11:22

Bonjour,rnrnMa question concerne la notion de sous-sol, demi sous sol etc. d'une
maison.rnrnQuelle est la profondeur au dessous du sol extérieur a partir de laquelle on
considére un volume habitable ou pas en sous-sol ?rnPar exemple, si les sol d'un piéece de
2,20 m de hauteur est a 80 centimétres du sol extérieur, est il considére comme sous sol,
demi sous-sol ou autre ?rnEst-ce que la référence est le plafond ou le sol de la piéce ?rnCes
notions sont elles bien définies dans les régles d'urbanisme ?rnrnrnrnMerci d'avance.

Par Bibi_83, le 28/05/2018 a 13:16

Bonjour,rnrnConsultez le PLU de votre commune afin de savoir s'il le défini.rnDans le cas
contraire, généralement un sous-sol est un volume entiérement situé sous le niveau du terrain.
Un demi sous-sol n'est que partiellement enterré.

Par leaaco, le 28/05/2018 a 22:03

OK, merci de votre reponse.rnrnCordialement,rnrnleaaco
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